
 

 

 Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et pharmaceutiques 
Direction générale adjointe du préhospitalier, des urgences et de l’accueil clinique 
 

Édifice Catherine-De Longpré  
1075, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-6982 
Télécopieur : 418 266-6937 
www.msss.gouv.qc.ca 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Québec, le 29 septembre 2020 
 
 
 
AUX DIRECTRICES ET DIRECTEURS MÉDICAUX RÉGIONAUX AINSI QU’AUX 
COORDONNATRICES ET COORDONNATEURS DES SOINS PRÉHOSPITALIERS 
D’URGENCE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ ET DE SERVICES 
SOCIAUX ET DE LA CORPORATION D’URGENCES-SANTÉ 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le contexte de pandémie du coronavirus, la Direction des services préhospitaliers d’urgence 
(DSPU) a mis en place, au printemps dernier, un certain nombre de mesures en lien avec le 
registre national de la main-d’œuvre des techniciens ambulanciers (ci-après, le registre). La 
présente vise à faire le point sur l’application de ces mesures. 
 
Offre des formations provinciales et régionales de groupe 
 
La suspension des formations provinciales et régionales offertes en groupe annoncée le 
16 mars 2020 a été levée le 24 août dernier. Les formations de groupe sont donc de nouveau 
offertes dans le respect des mesures sanitaires appropriées, tel qu’elles ont été énoncées dans la 
lettre du 24 août 2020. 
 
Mesures de gestion du registre national  
 
Entre le 20 mars et le 10 mai 2020, considérant la suspension de l’offre des formations 
provinciales, l’équipe du registre a analysé le dossier des TAP afin de vérifier l’application 
potentielle de deux mesures d’exception :  
 

1) maintien temporaire du statut actif d’un TAP au registre bien que son profil de formation 
ne soit pas conforme; 

2) réactivation temporaire du statut actif d’un TAP au registre bien que son profil de 
formation ne soit pas conforme ; 

 
L’application de la première mesure a pris fin le 11 mai 2020, avec le report du renouvellement; 
quant à la deuxième mesure, elle prend fin avec la présente note.  
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Veuillez toutefois noter que les paramédics qui ont bénéficié des mesures d’exception 1) et 2) ont 
jusqu’au 1er décembre 2020 (et non pas jusqu’au 31 octobre 2020) pour rendre leur profil de 
formation conforme aux exigences en vigueur au moment du renouvellement ou de la 
réactivation temporaires.  
 
En ce qui concerne les formulaires de renouvellement ou de réactivation de statut, seuls ceux 
transmis par voie postale sont dorénavant acceptés. 
 
Pratique des soins avancés à l’extérieur du territoire d’Urgences-santé 
 
Le 26 mars 2020, une mesure d’exception autorisant les paramédics de soins avancés ne 
pratiquant pas sur le territoire de la Corporation d’Urgences-santé (CUS) à exercer les activités 
professionnelles spécifiquement associées à ce niveau de soins a été annoncée. L’application de 
cette mesure a pris fin le 18 juin 2020. 
 
Précisons qu’à l’heure actuelle, les paramédics de soins avancés pratiquant ailleurs que sur le 
territoire de la CUS peuvent poser les gestes cliniques de soins primaires prévus à l’encadrement 
et pour lesquels ils ont été formés.  
 
Contribution des paramédics retraités ou n’exerçant plus la profession 
 
Enfin, trois autres mesures ont été annoncées le 26 mars 2020, pour la durée de l’état d’urgence 
sanitaire, dans le but de favoriser la contribution des TAP retraités ou n’exerçant plus la 
profession :  
 

1) retrait de l’obligation de ne plus travailler dans le secteur préhospitalier pour les retraités 
ayant bénéficié du programme d’allocation de départ (s’applique seulement aux retraités 
depuis moins de 5 ans); 

2) application de la Politique de retour aux activités cliniques par les directeurs médicaux 
régionaux en y appliquant les adaptations appropriées, le cas échéant, en fonction des 
dossiers de retour au travail; 

3) compilation des frais de formations pour les paramédics effectuant le retour aux activités 
cliniques parmi les dépenses liées à la Covid-19. 

Les mesures 1) et 2) continuent de s’appliquer. Quant à la mesure 3), compte tenu de la reprise 
de l’offre des formations de groupe, elle s’applique plus à partir de maintenant. 
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Advenant qu’une nouvelle vague de Covid entraîne des conséquences qui rendent nécessaire une 
révision des mesures de gestion du registre, dans le but de ne pas compromettre la capacité de 
maintenir sur le terrain des TAP actifs, la situation sera réévaluée.  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice médicale nationale, 
 

 
 
Élyse Berger-Pelletier, M.D., M.Sc., FRCPC 
 
N/Réf. : 20-AU-01238 




